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tionné l'honorable député et j'ai retiré les
plus grand fruits de notre conversation. Il
a raison quant aux examens. Si le licencie-
ment avait été décidé à l'autre bout, le nom-
bre des licenciés aurait été moins grand, je
voir que nous nous trouverions dans une telle
situation; il est survenu, en effet, de grands
changements. Je dis donc qu'étant donné le
grand nombre <le ces gens, il serait peut-être
possible d'examiner la cônvention de nouveau
afin de voir si les parties en cause en ont
observé les conditions, et s'il n'y aurait pas
moyen d'enrôler quelques-uns de ces jeunes
gens dans un bataillon de travailleurs pour
s'adonner à certains travaux. Si la chose était
possible, ces jeunes s'intéresseraient aux choses
miitaires et deviendraient de meilleurs
Canadiens.

L'hon. M. RALSTON: J'ai toujours hésité à
charger le ministère de la Défense nationale
de nouvelles taches lorsqu'il ne s'agissait pas
de questions se rattachant directement à notre
effort militaire. IL'honorable député de Lake-
centre (M. Diefenbaker) a formulé l'autre jour
tu sujet d'un groupe <le citoyens de l'Ouest, la
même proposition qu'a faite cet après-midi
lhonorable représentant (le Winnipeg-Stil (M.
Mutch). On songe à la question des batail-
lons (le travailleurs. Il existe (les pelotons
de travailleurs que nous avons employés dans
les camps et dans certains travaux particu-
liers, tels que les corvées et le reste. Cepen-
dant. s'il est nécessaire d'employer des ba-
taillons de travailleurs elans les travaux qui
se rapportent Lt l'armée, je suis prêt à étudier
la question. Toutefois, si l'on forme un
bataillon <le travailleurs, ou si l'on s'adresse
au ministère <le la Défense nationale pour
former ce bataillon, à seule fin de lui faire
accomplir les travaux civils dans des pares
ou dle Femployer à des tâches du même
genre, je dis alors que ce bataillon ne doit
pas relever <le mon ministère. La proposition
formiuiée par l'honorable représentant de
Lake-Centre était plus heureuse. Elle visait
a perne ttre au ministère des Services na-
tionaux de guerre d'appeler (les travailleurs,
si la cho-e s'avérait nécessaire, et (le les former
en bataillon, si l'on veut se servir <le cette
express1 on; mtîs, cette initiative ne relève-
rait pas <lu ministère de la Défense nationale.
No- initiatives sont fort nombreuses et nous
tenons à ne pas perdre de vue notre objectif,
qui. est le livrer la lutte à l'ennemi, et non
pas de nous occuper de questions qui n'entrent
pas en ligne de compte, même si celles-ci
demandent une certaine organisation. J'étu-
dierai la question en autant qu'elle se ratta-
che aux initiatives de l'armée, mais je n'irai
pas plus loin.

[I. Gershaw.]

Quant aux sujets qu'a mentionnés l'hono-
rable représentant de Winnipeg-Sud, je dois
dire que j 'ai passé, dimanche dernier, trois
heures avec ladjutant général et le brigadier
Chisholm, directeur des services du personnel.
Nous avons discuté le point même qu'a men-
per-e, en ce sens que ces gens n'auraient
jamais été acceptés. Je suis convaincu que
les épreuves d'aptitude mentale ont été insuffi-
santes. Les honorables députés savent qu'elles
ont été effectuées entièrement par le conseil
médical. La disposition dans les règlements
le santé est d'ordre très général en ce qui
concerne les aptitudes et je suis sûr qu'un
certain nombre de médecins ont eu le senti-
ment <le n'avoir pas qualité pour juger à ce
point de vue de l'aptitude au service. Au
point de vue physique, ils ont classé le sujet
dans la catégorie A et ils s'en sont tenus là.
Il n'empêche que la recrue a été incapable
par la suite le poursuivre linstruction, de
sorte qu'elle se dirige maintenant avec d'autres
sur North-Bay où elle suivra ce que la force
aérienne apptllerait un cour <le ce-sation d'en-
traînmient. L'aviation entretenait la même
idée au sujet <le leur arme et. soit <lit en
passant, la besogne relevait <Iun membre
<le cette Chambre, lhonorable député <le
Greenwood (NI. Massey). Nous faisons la
même chose et je i'ectonnais quun changement
s'impose: il a été effectué.

Ainsi que je l'ai exposé l'autre soir, il n'y
a pas plus de six mois que le service de la
sélection du personnel est à l'oeuvre et l'ac-
tivité de ce service a permis d'effectuer un
triage. On est à modifier quelque peu les
règlements touchant l'examen médical et l'on
s'occupe de l'épreuve-je ne dirai pas l'épreu-
ve psychologique-de l'épreuve d'aptitude
que l'on fait subir. On s'occupe de met-
tre à la disposition des conseils médicaux
des spécialistes pouvant, au besoin, leur
aider à faire passer les épreuves d'aptitudes
aussi bien que celles qui portent sur
l'état physique. Ainsi que l'a laissé entendre
l'honorable député, les personnes ayant qua-
lité pour cette besogne n'abondent pas au
Canada et nous avons prévu une formation
spéciale destinée à des groupes appropriés.
L'instruction ne sera pas poussée à fond, mais
les rudiments seront enseignés afin que ces
personnes soient en mesure d'établir s'il existe
de bonnes raisons de prévoir que le sujet
examiné fera un bon soldat. Les honorables
députés savent que l'aviation renvoie peu
<le ses membres et le contraste est si frappant
que j'ai cru qu'une enquête approfondie s'im-
posait. Voici comment cet état de choses
peut s'expliquer en quelques mots. L'avia-
tion exige, au point de vue île l'instruction
reçue, que les recrues aient atteint le huitiè-
me cours, tandis que dans l'armée il suffit,


